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Les professionnel·les des laboratoires de biologie médicale sont encore et 
toujours méprisé·es par les employeurs.  
Une situation devenue maintenant INSUPPORTABLE !

Lors de la CPPNI* du 9 mars 2022, les organisations patronales sont restées 
campées sur leurs propositions salariales du mois de février, pour rappel :

•	 + 4,2 % pour les 5 premiers coefficients de la grille (135 à 180),
•	 + 3,80 % pour le suivant (200),
•	 + 3,75 % pour les coefficients suivants (210 à 800).

En clair un simple rattrapage de l’augmentation du SMIC pour les premiers 
coefficients, malgré une augmentation du chiffre d’affaires des laboratoires 
de plus de 30% pour l’année 2021... !

Pour les employeurs, « il n’est pas normal de rémunérer au-delà du SMIC 
les personnel·les d’entretien puisqu’elles·ils sont sans qualification ! 
Pour les autres professionnel·les, ils nous opposent que VOUS, salarié·e·s 
de la branche des laboratoires, avez obtenu des évolutions salariales à la 
suite des NAO dans les entreprises, et que ce serait suffisant au vu de vos 
métiers ! » 

Extrait de la CPPNI du 9 mars 2022

Face à ce MÉPRIS !
Face à ces propos intolérables !

Les employeurs parient  
sur la passivité des  
professionnel·les...  

La CFDT vous appelle  
à l’ACTION et  
à la MOBILISATION. 
*Commission Paritaire Permanente de Négociation et d’Interprétation


